
FEDERATION SUISSE DE GYMNASTIQUT
SOCIETE DE GIMEL

STATUTS

Par mesure de simplification, tous les termes d6signant des
personnes sont utilis6s au masculin. Cette d6nomination concerne
aussi bien les hommes que les femmes.

I. NOM ET SIEG E

AIIJ

La F€ddration Suisse de Gymnastique, soci6t6 de Gimel, (d6sign6e

ci-aprds la soci6t6) est une soci6t6 au sens des articles 60 et suivants
du code civil Suisse (Ccs).

Att. 2

Le sidge de la soci6t6 se trouve dans la commune de Gimel.

II. BUT ET AFFILIATION

Art. i

La soci6t6 fait partie de

- La F6d6ration Suisse de Gymnastique, d6sign6e ci,aprds F.S.G.

- L'Association Cantonale Vaudoise de cymnastique, d6sign6e ci-
aprds A.C.V.G. et dont elle reconnait les statuts et rdglements.

Art- 5

La soci6t6 :

- Offre i ses membres la possibilit6 de d6velopper
aptitudes physiques et sportives.

- Unit ses membres dans un esprit d'amiti6 et de fair-play
- Coordonne l'activit6 de ses groupements.
- Observe une neutralit6 politique et religieuse.

leurs

La soci6t6 comprend les cat6gories de membres suivantes

a) des jeunes gymnastes
b) des membres actifs
c) des membres libres
d) des membres honoraires
e) des membres passifs

f) des membres bienfaiteurs

uj.a

D'autres cat6gories de membres peuvent Ctre c166es selon d6cisions
de l'Assembl6e 96n6rale et sont soumises aux pr6sents statuts.

A!lJ

Sont admis tous les enfants 6g6s de 2 a 16 ans. Dds 17 ans r6volus,
ils sont transf6r6s dans les membres actifs et pr6sent6s e

l'Assembl6e 96n6rale de l'ann6e.
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u. coMposrTroN,ADMtsstoNs,DEMtsstoNs,
EXCLUSIONS

Membres jeunes gymnastes
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Memb.es actifs

Art. I

Toute personne 6gde de 17 ans r6volus est admise au sein de la
soci6t6 en tant que membre actif. Les membres actifs jouissent de

tous les droits et sont astreints i tous les devoirs fix6s par les statuts
de la soci6t6 et par ceux des associations cantonales et f6d6rales.
Dds l'age de 14 ans, les jeunes peuvent Ctre int6gr6s et peuvent
participer aux activitds des actifs. lls sont admis par le comit6 et le
moniteur sur p16sentation d'une lettre de leur repr6sentant l6gal
autorisant cette d6marche. Ils ne participent en aucune manidre aux

d6cisions de la soci6t6.

Membres libres

Art. 9

Le titre de membre libre est accord6 aux membres actifs affili6s
durant minimum cinq ans ) la soci6t6 et qui ont rempli leurs
obligations. Ils jouissent des mAmes droits que les membres actifs
sans exercer une activit6.

Membres honoraires

Art. 10

L'Assembl6e g6n6rale ordinaire nomme membres honoraires les

membres actifs qui ont rempli consciencieusement leurs obligations
envers la soci6t6 pendant 25 ans d'affiliation, dont 15 ans d'activit6
sur les rangs ou au sein du Comit6. Les membres honoraires
jouissent de tous les droits des membres actifs.

Membres passifs

Att. 77

Toute personne d6sirant contribuer au d6veloppement de la soci6t6
peut 6tre regue comme membre passif. Les membres passifs n'ont
aucun des droits des autres cat6gories de membres.

Membres bienfaiteurs

4n-12

Un membre bienfaiteur est une personne physique ou morale, hors
soci6t6, quis'int6resse aux activitds de cette dernidre et qui la
soutient financidrement. Le membre bienfaiteur n'a pas le droit de
vote.

Membres d'honneur

a!14

Le titre de membre d'honneur peut 6tre d6cern6 par l'Assembl6e

96n6rale moyennant un p16avis favorable du Comit6 aux personnes
ayant rendu d'6minents services a la soci6t6 ou i la cause de la
gymnastique. Les membres d'honneur ont un droit de vote.

Admission

a!!.14

Toute personne ddsirant faire partie de la soci6te a droit i trois
leeons gratuites avant de demander son admission. Elle doit prendre
connaissance des statuts, s'y r6f6rer et les respecter. Si le requ6rant
est mineur, la signature de son repr6sentant l6gal est obligatoire.

D6mission

Ajl.J5
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Tout membre peut quitter la soci6t6 s'il s'est acquitt6 de toutes ses
obligations. ll doit adresser sa demande par 6crit au Comit6.



Dispense

Art. 15

Tout membre actif peut obtenir un cong6 d'une dur6e minimum de

six mois mais ne pouvant exc6der une ann6e. Cette demande devra
6tre adress6e par 6crit au Comit6. Durant le cong6, les deux parties
sont dispensees de leurs obligations reciproques.

Exclusions

Art. 17

Les membres qui contreviennent intentionnellement aux pr6sents

statuts et rdglements de la soci6t6 ainsi que des organes sup6rieurs
ou se montrent indignes de faire partie de la soci6te peuvent 6tre
exclus par d6cision de l'assembl6e g6n6rale. En cas de non paiement
de la cotisation annuelle durant deux ans, le membre concern6 sera
exclu de la soci6t6 et avls6 par ecrit.

IV. ORGANISATION

Att- 18

Organes

Les organes de la soci6t6 sont

a) l'Assembl6e G6n6rale (AG)

b) le Comit6 Administratif de la Soci6td (CA)

c) la Commission Technique de la soci6t6 (CT), form6e des
moniteurs et monitrices

d) la Commission de Vdrifications des Comptes (CVC)

Selon les n6cessit6s le CA et le CT peuvent ajouter e cette liste des
commissions sp6ciales.

Assembl6e g6n6rale

a!LJ9

L'assembl6e gdn6rale est le pouvoir supr€me de la soci6t6, elle a

notamment les attributions suivantes :

Approuver le procds-verbal de l'assembl6e g6n6rale
pr6c6dente.
Approuver les comptes annuels et le rapport de la commission
de v6rification des comptes.
Fixer le montant des cotisations annuelles.
Elire le pr6sident.
Elire les membres du comit6.
Elire les membres de la commission de v6rification des
comPtes.
Elire les membres d'autres commissions diverses.
Nommer Ies membres honoraires, passifs, bienfaiteurs et
d'honneur.
Approuver le programme annuel.

Art. 20

Droit de vote
Les membres actifs, libres, honoraires et d'honneur ont un droit de
vote et de proposition 6gal dans les assembl6es.

Rdunions, convocations
L'assembl6e g6n6rale se r6unit au moins une fols par annde, dans le
courant du 1"'trimestre, et g6n6ralement i fin janvier.
Les membres sont convoquds par le comit6 au moins 10 jours A

l'ava nce.

44.2 !



- La convocation peut 6tre envoy6e i la dernidre adresse connue par
poste ou voie 6lectronique.

- L'ordre du jour est joint a la convocation, ainsi que le procds-verbal
de la dernidre assembl6e 96n6rale, et toute proposition ou
modlfication doit 6tre formul6e par 6crit au comitd au moins 1

semaine avant l'assembl6e 96n6rale.

Les repr6sentants l6gaux des enfants et des membres jeunes
gymnastes sont 6galement convoqu6s. lls n'ont pas le droit de vote
mais une voix consultative.

Art. 22

Votations
Les 6lections et votations se font e main lev6e. Sur demande
appuy6e par le quart des membres pr6sents, une 6lection ou une
votation peut se faire ir bulletin secret. Le president dirige les

assembl6es, conduit les d6bats, ne prend part i la votation (e main
levee) qu'en cas de partagp de voix.

AljZ

Toutes les votations ont lieu a la majorit6 des membres pr6sents,

exception faite pour les cas pr6vus aux articles 43,48 et 49.

Assembl6e extraordlnaire

A!j.24

Le comitd peut convoquer des assembl6es extraordinaires lorsqu'il
le juge n6cessaire, sur la demande 6crite et motiv6e du cinquidme
des membres d6sign6s sous les articles 5b) e 5d) ou s'il doit Ctre
d6battu de la dissolution de la soci6t6. La convocation se fait par

avis personnel aux membres, envoyde ) la dernidre adresse connue
par poste ou voie 6lectronique au moins 10 jours ) l'avance.

44.25

D6lib6ration
L'assembl6e 96n6rale et les assembl6es extraordinaires ont lieu quel
que soit le nombre des membres pr6sents, pour autant que
l'assembl6e ait 6t6 convoqu6e selon les dispositions pr6vues i
l'article 21.

art. 26

L'administration de la soci6t6 est confi6e i un comit6 de cinq
membres au moins, nomm6 pour une ann6e par l'Assembl6e

96n6rale. Les membres du Comit6 sont 166ligibles.

4!j.22

Le Comite se compose

d'un Pr6sident
d'un Vice Prdsident
d'un Secr6taire
d'un Caissier
d'un Chef technique

Art. 28

Le Comit6 veille a la stricte observation des statuts et des d6cisions
prises par les assembl6es ainsi qu'aux int6rets de la soci6t6.

Art. 29

a

b

c

d

e
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V. ADMINISTRATION



Le Comit6 se r6unit lorsque le pr6sident ou la majoritd des membres
du Comit6 l'estime n6cessaire.

Pr6sident

Art. 30

Le pr6sident reprrlsente officiellement la soci6t6. Il slgne
conjointement avec un autre membre du Comit6 tout 6crit qui

engage la soci6tri. ll fait convoquer les assemblties du Comit6 de la
soci6t6. ll exerce une surveillance 96n6rale sur I'activit6 de la soci6t6
et pr6sente un rapport d'activit6s lors de l'Assembl6e 96n6rale.

Vice-Pr6sident

Art. 37

Le vice-pr6sident remplace, en cas d'absence ou d'emp6chement le
pr6sldent dans toutes ses attributions.

Secr6taire

Art. 32

Le secr6taire tient la correspondance et signe, conjointement avec le
pr6sident, tout 6crit qui engage la soci6t6. ll r6dige les procds-

verbaux des s6ances de Comit6 et des assembl6es. ll convoque les

membres.

Caissier

Art. 33

Le caissier gdre les fonds et autres valeurs de la soci6t6. Il est tenu
de pr6senter ses comptes i chaque Assembl6e 96n6rale et sur
demande du Comit6 ou de la Commission de v6rification des

comptes.

Le caissier possr5de la signature individuelle par procuration pour la
caisse, le(s) compte(s) de chdques et le(s) compte(s) courant(s).

Chef technique

Art. i4

Le chef technique s'occupe sp6cialement des questions gymniques
ll coordonne les activit6s de la Commission technique et 6tablit un
rapport annuel pour l'Assembl6e g6n6rale ainsi que le planning
gymnique annuel.

Commission de v6rification des comptes

Art. i5

La Commission de v6rlfication des comptes se compose de deux
membres et d'un suppl6ant. Ses membres sont 166ligibles, sauf le
plus ancien qui est remplac6 automatiquement i chaque Assembl6e
g6n6rale. Cette Commission a le droit de contr6ler en tout temps la

tenue de la comptabilit6, de v6rifier la caisse et le(s) compte(s). Elle
doit pr6senter son rapport i l'Assembl6e 96n6rale. La commission
peut faire des propositions d'ordre financier.

Commissions sp6ciales

Art.36

Des Commissions sp6ciales ponctuelles peuvent 6tre cr66es en cours
d'exercice par le Comit6. Des personnes hors Soci6t6 peuvent 6tre
appel6es i en faire partie. Ces Commissions donneront leur rapport
pour l'Assembl6e 96n6rale ou l'Assembl6e extraordinaire.
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VI. FINANCES

Art. i7

La caisse est aliment6e par

Les cotisations des membres.
Les subsides, dons et legs divers.
Les b6n6fices des diverses manifestations organis6es par la

Soci6t6.
Le sponsoring.

VI. ACTIVITES ET MANIFESTATIONS

Art. 38

La masse active de la soci6t6 est r6partie dans diff6rents
groupements qui se distinguent par l'6ge des participants ou par la

sp6cialit6 enseign6e.

Art. 39

La soci6t6 organise chaque semaine (hors vacances scolaires et jours
f6rl6s), au minimum, une activit6 sportive pour chaque groupe
d6fini.

Art. 40

Outre les f6tes et concours auxquels la soci6t6 est appel6e ir prendre
part, elle peut organiser des manifestations locales.

Art.47

Par tous les moyens possibles la soci6t6 s'efforce d'am6liorer la
qualit6 de ses legons, en particulier :

En exigeant des moniteurs qu'ils suivent les cours de
formation et de perfectionnement organis6s par J&S,
I'ACVG, la FSG et autres structures reconnues par la soci6t6.
En assurant 6galement la formation des aide-moniteurs.

VII. DISPOSITIONSDIVERS

Assurances

Art. 42

Conform6ment aux statuts de la FSG et de la caisse d'assurance de
sport de la FSG (FSG-CAS), tous les membres travaillants sont
assur6s, en compl6ment de l'assurance personnelle contre les
accidents et en responsabilit6 civile. La prime de l'assurance est
int6gr6e i la cotisation annuelle. Les modalit6s d'application sont
fix6es par la CAS.

R6vision des statuts

Art. 43

Une demande de r6vision partielle ou totale des statuts ne peut 6tre
d6cid6e qu'en AG et doit r6unir les deux tiers des voix des membres
pr6sents. Ce travail est confi6 i une commission nomm6e par
l'assembl6e.

Art. 44

L'adoption des statuts, ainsi que celle des articles r6vis6s ne peuvent
avoir lieu que dans une AG extraordinaire, convoqu6e i cet effet, ou
lors d'une AG lorsqu'une adaptation partielle est souhaitable. Dans
ce cas, cette modification doit figurer 2r l'ordre du jour.

Art. 45
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Toute r6vision, partielle ou g6n6rale, des statuts doit 6tre soumise i
l'approbation des autorit6s de I'ACVG.

Droit i I'image - publication de photographies et images

Art. 46

Les membres de la soci6t6 acceptent que des photos ou des images
vid6o, prises lors de manifestations ou comp6titions sur lesquelles
ils figurent, soient diffus6es sur le site internet de la soci6t6, dans la

presse ou dans tout autre m6dia appropri6.

Le membre qui s'oppose i toute utilisation de son image le
communiquera par lettre recommand6e au comit6 de la soci6t6.
Son opposition vaut avec effet imm6diat et tant que sa d6cision ne

sera pas r6voqu6e par 6crit.

L'utilisation 6ventuelle de photographies ou d'images i des fins
commerciales, autre que la promotion de la soci6t6 ou de la
f6d6ration, fera l'objet d'une demande d'autorisation auprds des
personnes qui y sont repr6sent6es.

Aucune r6mun6ration ou 6molument ne sera offert au membre
figurant sur les images et photos publi6es.

Archives

Art.47

Les archives sont tenues par le secr6taire et/ou le pr6sident et sont
remises i leur successeur ou d6pos6es dans le local d6sign6 i cet
effet. Les comptes sont archivtis de m6me par le caissier.

Art.48

La dissolution de la soci6t6 peut 6tre d6cid6e par une Assembl6e
extraordinaire n'ayant que ce point 2r l'ordre du jour et moyennant
une approbation des a/S des membres pr6sents.

Art. 49

Cette dissolution ne peut 6tre prononc6e lorsque cinq membres
d6sign6s sous l'article 5b) a 5d) au moins s'y opposent.

Art. 50

En cas de dissolution de la soci6t6, le dernier Comit6 en charge
remettra au Comit6 cantonal un rapport final avec un relev6 des
comptes.

Art.57

Les fonds et le mat6riel ne peuvent servir au profit personnel des
membres.

Art. 52

Aprds inventaire, les fonds et le mat6riel seront confi6s i la garde du
Comit6 cantonal conjointement avec les autorit6s communales,
pour 6tre tenus ) disposition de toute soci6t6 qui serait fond6e dans
la localit6 et poursuivrait les buts fix6s par l'A.C.V.G.

VII. DISPOSITIONS FINALES

Art. 53

Tous les cas non pr6vus par les pr6sents statuts sont r6gis par les
dispositions de Code Civil Suisse ainsi que par les statuts cantonaux
et f6d6raux.

Dissolution
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Art. 54
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Entr6e en vigueur
Les pr6sents statuts annulent les pr6c6dents et entrent en vigueur
dds leur adoption par l'Assembl6e g6n6rale ou extraordinaire et leur
approbation par I'ACVG.

Ces statuts ont 6t6 approuv6s par l'Assembl6e extraordinaire
du 05 octobre 2018.

La Pr6sidente La Secr6taire :

4r--,*L,
Alice Marti Maud Zumstein

Ces statuts ont 6t6 approuv6s par le Comit6 de l'Association
Cantonale Vaudoise de Gymnastiq ue dans sa s6ance 6u 6.+l Lcti

Le Pr6sident : Le#rairer
E'i/)::'i;,si oQ^t 

^ 
/ ^ ;.,,1,^l-. f
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